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Étude paléoxylologique du Sahara (XIV) : Leguminoxylon

MeNCHIKOFFII N. SP., BOIS ÉOCÈNE, DÉCOUVERTAU NûRD-OUEST

de Fort-Flatters (Algérie)

Par Ed. Boureau,
SOUS-DIRECTEURAU MUSÉUM

Le bois fossile minéralisé dont il est question dans cette nouvelle

note a été récolté au NWde Fort-Flatters, à Mennekeb er Rtem, sur

la piste qui joint le puits de M’seguem à celui d’El Biod, soit à la

limite du Grand Erg oriental et de la Hammadade Tinghert, dans

l’Oued ben Abbou, par 5° 20' de longitude Wet environ 28° 30' de

latitude N. Il se présente sous l’aspect d’un bloc prismatique de

9 cm X 7 cm X 6 cm entièrement silicifié particulièrement difficile

à user et à polir, de couleur brun et jaune. La conservation des

structures est bonne. Une surface polie ou mouillée montre nette-

ment, à l’œil nu, les pores avec leur parenchyme caractéristique.

Cet échantillon a été récolté par M. Jean-Philippe Lefranc que nous

remercions vivement.

LEGUMINOSEAE

Leguminoxylon Menchikoffii n. sp.

(
pl I, fig- 1 et 2)

Collection Lefranc n° 3 C.

I. Étude anatomique.

Bois hétéroxylé d’ Angiosperme dicotylédone. Les zones d’accrois-

sement sont pratiquement absentes. Cependant il est à noter en

coupe transversale et suivant de rares lignes tangentielles une dis-

position particulière du parenchyme. Alors que le parenchyme est

presque toujours associé aux vaisseaux avec des confluences plutôt

obliques et limitées au maximum, à 2 ou 3 pores, il arrive que son

extension devienne tangentielle et continue, formant ainsi un paren-

chyme circummédullaire assez net. Cet aspect du parenchyme a été

toutefois, rarement observé.
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I. Les vaisseaux. —Les vaisseaux sont disséminés. En coupe

transversale, ils apparaissent de forme ovale, plus allongés radiale-

ment qu’en direction tangentielle. Ils sont surtout solitaires (66 %),
groupés par 2 (30 %) ou par 3 (4 %). Ils ont une taille variable.

-—a) vaisseaux solitaires. (Diamètre tangentiel X radial) :

100 (x x 100 [x
;

175 (x x 350 [x
;

200 (x x 250 p ;
200 p x 350 p ;

300 p X 350 p...

—b) vaisseaux groupés par 2 (tg X rd) : (300 p X 275 p) +
(300 p X 275 p)...

—c) vaisseaux groupés par 3 (tg X rd) : (250 p X 250 p)
-j-

(200 p x 150 p) + (200 p x 200 p)...

Ils sont généralement de taille moyenne, c’est-à-dire de diamètre

tangentiel compris entre 100 p et 200 p, et quelquefois plus grands.

Les vaisseaux sont au nombre moyen de 2 à 2,5 par mm2
. Ils

sont donc très rares. Ils peuvent avoir un contenu sombre mais la

plupart des pores en sont dépourvus.

Observés en coupe longitudinale
(y ,

fig. 2, pl. I), les éléments de

vaisseaux montrent un trajet généralement rectiligne, avec une

longueur verticale qui varie de 140 p (extrêmement courts) à 348 p
(modérément courts). La cloison terminale est généralement hori-

zontale ou peu oblique.

IL Le parenchyme ligneux. —En coupe transversale, la paren-

chyme ligneux, de teinte claire, se montre associé étroitement aux

pores (parenchyme juxtavasculaire
;

= par. paratrachéal). Il

entoure toujours les vaisseaux, est d’aspect généralement aliforme

et souvent- confluent en direction tangentielle ou oblique. La con-

fluence unit au maximum les parenchymes qui entourent 2 ou

3 vaisseaux. Ajoutons qu’en certains endroits, on constate une plus

grande extension de ce parenchyme qui esquisse alors de rares

bandes tangentielles circummedullaires contenant les pores. Les

cellules du parenchyme sont polyédriques avec des angles nets. En
coupe longitudinale (par., fig. 2, pl. I), les cellules parenchyma-

teuses à parois minces qui accompagnent les éléments de vaisseaux,

ont un trajet légèrement sinueux, dû au fait qu’elles contournent les

rayons relativement nombreux et renflés. Elles ont une extrémité

effilée et semblent septées (?).

Mensurations. —Diamètres transversaux : radial, 26 p-38 p X
tangentiel, 18 p-20 p.

Longueur verticale : 522 p.

III. Les fibres ligneuses. —Dans une coupe transversale, les fibres

contrastent avec les plages de parenchyme clair parleur teinte sombre,

jaunâtre dans l’échantillon. Elles sont isodiamétriques, arrondies, à

parois épaissies si on les compare à celles des cellules du parenchyme,

avec des espaces intercellulaires. Leur diamètre tangentiel est en
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moyenne de 18 p-20 (jt, c’est-à-dire, celui des cellules parenchyma-

teuses. Ces deux éléments différents sont ainsi répartis en files

radiales de même largeur. L’ouverture de ces fibres atteint 12 p
avec une paroi d’épaisseur 3 p. Il s’agit donc de fibres minces, le

3 p 1 , . .. . 1
rapport —— = - étant inferieur a -

.

18 p o 4

Dans une coupe longitudinale, les fibres, de couleur sombre sont

d’observation difficile. Leur trajet est, comme celui des cellules du
parenchyme ligneux, légèrement sinueux. Les rayons sont séparés

par des assises de 4 fibres ou de 4 cellules de parenchyme, selon les

régions.

Longueur des fibres : 435 p (?).

IV. Les rayons ligneux. —Sur le fond sombre des parties fibreuses,

les rayons du bois s’observent nettement grâce à leur teinte claire

analogue à celle du parenchyme vertical. Ils sont fusiformes, très

souvent bisériés plus rarement trisériés et plus rarement encore,

unisériés.

Mensurations :

—Rayon 1 (fréquent) : nombre de cellules dans la hauteur,

N = 13 ;
hauteur du rayon, H = 331 p ;

largeur tangentielle,

t = 35 p (2-sérié)..

—Rayon 2 (fréquent) : N = 12
;
H = 278 p ;

t = 52 p (2-sérié).

—Rayon 3 : N = 10 ;
H = 278 p ;

t = 70 p (3-sérié).

—Rayon 4 : N = 11
;
H = 296 p ;

t = 87 p (3-sérié).

Us sont généralement disposés en chicane, bien que présentant

par endroits des traces d’étagement. Ils sont homogènes. Les cellules

des rayons apparaissent en coupe tangentielle isodiamétriques et de

diamètre : 27 p environ. On en compte environ 10 au mmhorizontal

tangentiel.

IL —Affinités.

L’ensemble du plan ligneux, tel qu’il vient d’être décrit, s’appa-

rente de façon caractéristique à celui des espèces actuelles de la

famille des Leguminoseae. Certaines espèces présentent une grande

ressemblance, pour ne pas dire une identité de structure.

I. Comparaison avec quelques espèces actuelles affines

de Leguminoseae.

Parmi les plans ligneux actuels figurés par D. Normand 1 dans

le tome I de son Atlas des bois de la Côte d’ Ivoire, on peut trouver des

1. Normand (D.), 1950. Atlas des bois de la Côte d’ivoire, 56 pl., 1950.



—334 —
plans ligneux très voisins en raison du mode de répartition du paren-

chyme juxtavasculaire et de la présence de rayons bisériés. Il s’agit

notamment des espèces suivantes :

—Càlpocalyx Aubrevillei Pellegr. (bois de Guépizou)
;

D. Nor-

mand, pl. XXVII
;

les vaisseaux sont plus petits et le parenchyme

est plus aliforme que dans notre échantillon.

—Erythrophloeum guineense G. Don (bois d’Alui)
;

D. Normand,
pl. XLIV. La coupe transversale est très voisine

;
le parenchyme est

pareillement oblique et également tangentiel en bandes épaisses
;

ses rayons sont plus étroits et plus effilés.

—
- Erythrophleum micranthum Harms (bois de Tali)

;
D. Nor-

mand, pl. XLIV et Kaoué Stapfiana Pellegr. (bois de Kaoué)
;

D. Normand, pl. XLV ont un plan ligneux transversal voisin, mais

des rayons plus effilés.

—Xylia Evansii Hutch. (bois de Tchiébuessain)
;

D. Normand,
pl. XXXII

;
a un plan ligneux transversal un peu différent et des

rayons plus longs.

-—
- Pentaclethra macrophylla Benth. (bois d’Ovala)

;
D. Nor-

mand, pl. XXX
;

a un parenchyme juxtavasculaire plus développé

et confluent de façon différente.

—Afzelia bella Harms (bois d’Azodau)
;
D. Normand, pl. XXXIII,

les vaisseaux sont plus petits, mais on trouve en outre, dans cette

espèce, de minces files parenchymateuses circummedullaires qui

n’ont pas été observées dans notre échantillon fossile.

—Afzelia bracteata T. Vogel (bois de Koazadau)
;

D. Normand,
pl. XXXIII, les vaisseaux sont de taille comparable. Toutefois,

un parenchyme circummedullaire concentrique existe comme dans

A. bella Harms.
Notre plan ligneux fossile présente également des affinités avec des

espèces fossiles déjà décrites.

2. Comparaison avec les espèces fossiles de Légumineuses d’Afrique.

Dans un travail récent 1 nous avons décrit une nouvelle espèce

fossile, le Leguminoxylon mogadaense Boureau, n. comb. (= Caesalpi-

nioxylon mogadaense Boureau) et nous avons fait une révision des

espèces de Légumineuses fossiles d’Afrique. Le bois dont il s’agit

maintenant s’apparente assez bien avec lui par sa coupe trans-

versale, mais il en diffère de façon définitive par la structure de

ses rayons observés en coupe tangentielle. Alors que les rayons

du L. mogadaense Boureau sont unisériés, ceux du L. Menchikoffii

n. sp., sont principalement 2-sériés.

= Comparaison avec le Caesalpinioxylon Quirogae Schenk du

1. Boureau (Ed.), 1950. Etude paléoxylologique du Sahara (X). Sur le Caesalpinio-

xylon mogadaense n. sp., bois miocène du Sud constantinois (Algérie). Bull. Mus.
nat., 2 e sér., t. XXII, n° 5, 1950, pp: 651-656.
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Rio de Oro L La présence de rayons unisériés dans cette espèce,

l’éloigne de notre spécimen fossile.

== Comparaison avec le C. Zaccarinii Chiarugi de Scec Guré en

Somalie 1 (Chiarugi, p. 154, pl. XIX (XIV), fig. 1 a, b). Le plan

ligneux transversal est très différent
;

les rayons ligneux possèdent

de 3 à 5 séries de cellules en coupe tangentielle.

= Comparaison avec le C. Ducis-Aprutii Chiarugi 1 de Scec Guré

en Somalie (Chiarugi, p. 152, pl. XIX (XIV), fig. 2, 3). Cette espèce

présente de nombreux points communs avec notre échantillon

fossile, qui en diffère cependant par les vaisseaux en plus grand

nombre dans C. Ducis-Aprutii (de 6 à 8 au mm

2

).

= Comparaison avec le C. Migiurtinum Chiarugi des couches

miocènes de Uanane en Somalie 2 (Chiarugi, p. 148, pl. XX (XV),

fig. 1 a
,

b, c). Cette autre espèce se distingue également par le grand

nombre de ses vaisseaux (environ 10 au mm2
)

et les nombreux canaux
intercellulaires d’origine traumatique, verticaux, de sa coupe trans-

versale.

= Comparaison avec le Leguminoxylon acaciae Krausel du ter-

tiaire égyptien 3 (Krausel, p. 50, fig. II et pl. 8, fig. 4, 5). Notre

échantillon diffère de cette espèce qui possède un parenchyme ligneux

diffus.

= Comparaison avec le Leguminoxylon Edwardsi Krausel du
tertiaire égyptien (Krausel. p. 54, pl. 9, fig. 3-5). Cette espèce,

d’origine imprécise, est caractérisée par un parenchyme ligneux très

peu développé. Elle est par conséquent très différente de notre

échantillon.

= Comparaison avec 1’ « Acacioxylon » antiquum Schenck et

1’ « A » vegae Schenck 3 (Krausel, p. 55, fig. 13, pl. 10, fig. 1. 2).

Ces deux espèces sont caractérisées par de nombreuses bandes

circummédullaires assez étroites qui manquent dans notre spé-

cimen.)

En fin de compte, ce bois fossile de Fort-Flatters appartient à la

famille des Laguminoseae. C’est pourquoi, nous lui donnons le nom
de genre de Leguminoxylon. Malgré certaines ressemblances avec

les plans ligneux fossiles déjà décrits, il montre avec ces derniers des

différences bien marquées et nous sommes amené à lui donner une

1. Quiroga (D. F.), 1889. Observaciones geologicas hechas en el Sahara occidental.

Ann. Soc. Esp. Hist. nat., XVIII, 1889, pp. 313-393, pl. V-VI et pp. 383-391 et pl. VI.
Schimper (W. Ph.) et Schenck (A.). Palaeontologie in Zittel K. A., 1890 ;

Hand-
buch der Palaeontologie, 958 p. 433 fig. et p. 101, fig. 432.

2. Chiarugi (A.), 1933. Legni fossile délia Somalia Italiana, in Paleontologia
délia Somalia-Palaeontographica italica, vol. XXXII, supl. I, pp. 97-167, pl. IV-
XVII.

3. Krausel (R.), 1939. Ergebnisse d. Forschungsreisen Prof. E. Stromers in d.

Wüstens Agyptens, IV : Die fossilen Agyptens. —Abhandl. Bayer. Akad. d. Wissen-
schaft., Math. Naturw., Abt., N. F., Heft 47, 1939

; pp. 1-140, 23 pl.
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nouvelle appellation spécifique. Nous le dédions à M. N. Menchi-
koff, Directeur du Centre d’études sahariennes.

III. Diagnose.

Leguminoxylon Menchikoffii n. sp. : Bois hétéroxylé d’Angiosperme.

Zones d’accroissement pratiquement absentes. Vaisseaux surtout soli-

taires, généralement de taille moyenne, diffus, d’une densité au mm2

comprise entre 2 et 3. Parenchyme ligneux juxtavasculaire vasicentrique

et confluent en diagonale. Cellules parenchymateuses polygonales à

parois minces. Rayons fusiformes surtout bisériés, en chicane, de hauteur

allant de 10 à 13 cellules, de hauteur moyenne 300 p. environ, au nombre
de 10 au mm. horizontal tangentiel. Fibres à section arrondie.

IV. Age géologique.

D’après le collecteur, J. Ph. Lefranc, ce bois a été récolté en

place dans des couches superposées au Crétacé supérieur (Sénonien).

Leur âge est soit Danien, soit Montien
;

elles sont en effet recouvertes

par des couches marines à Foraminifères de l’Eocène inférieur.

Il appartient au mêmeniveau stratigraphique que ceux qui furent

signalés en 1930 par Conrad Kilian 1 à Hassi bel Guebbour, au

Nord de la Hammadade Tinghert et qui, selon cet auteur, ne peuvent

qu’être attribués au Tertiaire et non au Continental intercalaire

commel’avait pensé Foureau. La détermination que nous venons de

faire se prononce en faveur d’un âge tertiaire, plutôt que d’un âge

crétacé inférieur. Les couches du continental intercalaire n’ont en

effet livré, à ce jour, lorsque les bois sont datés avec certitude, que

des espèces résineuses homoxylées et non des bois d’ Angiospermes

dicotylédones, comme c’est le cas pour le bois en question dans

cette note.

V. Remarques.

1. On ne saurait prétendre que les espèces actuelles avec les

quelles nous avons été amené à comparer notre échantillon fossile

sont, parmi les Légumineuses, les seules qui présentent des affinités,

à l’exclusion de toutes les autres. Nous sommes dans l’obligation

de nous contenter des descriptions anatomiques des bois vivants

qui nous sont connus, c’est-à-dire en réalité les espèces qui pré-

sentent, avec une grande taille, un intérêt le plus souvent d’ordre

pratique.

1. Kilian (C.), 1930. Des bois silicifiés et des grès concrétionnés en grains de Hani
bel Guebour (Sahara sud-Constantinois). C. R. somm. Soc. Géol. Fr.. 1930, pp. 125-

126.
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2. On doit se demander d’abord si ce plan ligneux ne correspond

pas à celui d’une espèce vivant encore à proximité du gisement du
bois fossile. Or celui-ci, est essentiellement désertique et, l’échan-

tillon appartient à un tronc volumineux, si on en juge par les rayons

ligneux, qui se montrent parallèles.

3. La structure ligneuse en question appartient à une espèce qui,

pratiquement, n’a pas évolué dans tout le tertiaire. Elle est voisine

d’espèces actuelles de Leguminoseae, qui appartiennent aux genres

suivants (classés par affinité décroissante) :

a. Calpocalyx : genre de Mimosée d’Afrique tropicale seulement.

b. Erythrophloeum : genre de Caesalpiniacée d’Afrique et d’Amérique.

c. Kaoué : genre de Caesalpiniacée d’Afrique.

d. Xylia : genre de Mimosée d’Afrique, de Madagascar et d’Amérique.

e. Pentaclethra : genre de Mimosée d’Afrique et d’Amérique.

f. Afzelia : genre de Caesalpiniacée de la région paléotropicale.

D’après M. R. Porteres (rens. verb.) les espèces de Calpocalyx

sont essentiellement ombrophiles dans l’W. africain et au Congo
belge

;
il en est de mêmede Kaoué stapfiana. Erythrophloeum gui-

neense est à la fois ombrophile, mesophile et subtropophile. E.

micranthum est ombrophile et légèrement mésophile. Xylia Evansii

est une espèce mésophile des grandes forêts. Pentaclethra macro-

phylla est une espèce ombrophile et mésophile humide. Le genre

Afzelia, qui s’éloigne le plus de notre échantillon, est à la fois ombro-

phile, mésophile et mésotropophile avec prédominance mésophile.

Onpeut admettre avec une certaine vraisemblance qu’au début des

temps éocènes, la sylve revêtait en ce point du continent africain

un aspect principalement ombrophile alors qu’il se trouve actuelle-

ment strictement désertique.

4. Quelle était la forme de la sylve éocène saharienne aux environs

de Fort-Flatters ? Il est à remarquer en outre (R. Portères, rens.

verb.) que le genre Calpocalyx reste dans la grande formation fores-

tière compacte, Erythrophloeum et Xylia remontent dans les galeries

forestières. Pentachlethra remonte également légèrement.

5. Dans notre récente description du Leguminoxylon mogadaense

Boureau 1
,

bois fossile miocène provenant du Sud-Constantinois,

nous avons été amené à établir une comparaison avec les espèces

actuelles des genres Berlinia et Macrolobium. Cette espèce permet
donc les mêmes conclusions que le L. Menchikoffii.

Il est évidemment difficile de donner des renseignements très

précis sur l’ensemble d’une flore après l’examen de ces seuls échan-

tillons fossiles. Le problème se trouve seulement posé et il demande

1. Boureau (Ed.), 1950. Loc. cit.
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pour être résolu de nouvelles études sur de nombreux échantillons

sahariens fossiles.

L’évolution de la forêt dense ombrophile africaine, dans le temps,

semble se traduire dans l’espace par une régression Nord-Sud,

jusqu’à son état actuel. Il s’agit là de la manifestation d’un phéno-

mène plus général, cette migration Nord-Sud des espèces végétales

expliquant également la présence d’espèces boréales dans les régions

méditerranéennes.

De telles notes de paléoxylologie présentent donc un certain

intérêt.

Actuellement, nous en sommes à la phase analytique et nous

nous contentons de fixer des jalons précis dans toute l’Afrique nord-

équatoriale. Nous devrons prolonger ce travail encore pendant

plusieurs années. Mais, nous sommes persuadé qu’en fin de compte,

il permettra de suivre pas à pas au cours des temps géologiques,

l’évolution des zones sylvatiques au cours de l’assèchement de ces

vastes régions, actuellement en grande partie dépourvues de végé-

tation.

Laboratoire d' Anatomie comparée des Végétaux vivants

et fossiles du Muséum.

Le Gérant : Marc André.

ABBEVILLE. IMPRIMERIE F. PAILLART. 12 - 9 - 1951 .


